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Chambre des Représentants. 

Sfa.NcE ou 26 No,'E!IBRE 18i5. 
---4•><-"ii>O--- 

Uutlget du fünistère de la Guerre pour l'exercice 187 6 (1). 

RAPPOllT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTltU.E (1), PAR .li. TIIONISSEN. 

!llESSIEURS, 

Le chiffre global du Budget déposé par ~I. le Ministre de la Guerre s'élevait 
à la somme de 40:3~~,ooo francs, dont fr. ,1.0,1~3,754 '.10 C5 à titre de charges 
ordinaires et permanentes: et 201,21H francs à litre de charges extraordi 
naires et temporaires. 

Par suite de divers amendements <JIH~ M. le Ministre de la Guerre a fait 
parvenir il la section centrale, ces sommes devront èlre augmentées de 740,000 
francs, ainsi que le constate le tableau suivant : 

.lR'l'lCLlf.S 

Jo 

& - -- - -- ~--,ri... •.~ 

AI\IUES ET 8ER YICJ;s_ 

Budget. 

1 
1 

Crcllits 
1--- 

portés 
au Buùgel 
primitif. 

amendés. 

DiO'ërcnccs ----r 
1li111in11tio11. 1 ,ougmenlation. 

1 

0 Traitements de l'étal-major Général . 
ï - - des provinces 

el des places. 
!) 

12 
15 
14 
15 
l(j 

17 
IU 
30 
35 

lies officiers de santé des hô 
pitaux 

et solde tic l'infanterie. 
de la cavalerie 
tic l'artillerie . 
du génie • 
du bataillon d'admi 
nistration . 

Personnel de l'Académie militaire . 
des établissements d'artillerie . 

Traitements divers cl honoraires 
Dépenses imprévues 

·roTAUX. . fr. 125,567,671 50j'l6,l0i,671 SO 

RESTE ADG!IIENTATIOJ !IETTF.. . fr. 

l'S02,0l:i !JOj !:l(iu,tll5 !JOI 
j 

1,1011 • l . 
':l!J:;,5;;;21) 

j 
' :.'!JU,4;52 ~,(I . l 0,100 " 1 

288 005 !)Dl 200,505 90 • t 2,500 . 
' ' 1 

12,!l41i,5:!9 61113,527,S45 66 . l ;,31,:ilG 05 
5,655,001 02\ S,732,-150 :;s 1 

iï,45ï 70 
1 

5,0-'141041 201 5,230,661 25 < HI0,020 05 

1,HlG,011 60. l,'!00,ïi2 5/1 . 51,750 !:I!! 

602,048 24 681,49-1 44 • i 411,546 20 

2-il, 100 . 245,600 • • 1 
2,500 • 

02,100 . G0,:575 • . i -i,2,5 
158,000 . 158,700 . . 1 700 • 1 

15,176 Ml 14,010 60 265 !);i 1 ~ 
! - 

740,000 , 

1,so?\ o:; i ï41,o6=> us 

740,000 • ,_ ----~-----.u,,,.,.---- - ,---------- - 

(1) Budget, n" l:l6, VII (session de :18i-i-18ï5). 
(2) !.a section centrale, présidée par M. Scno1.1.u11T, était composée de ~IM. BocKsTAF.L, NoT11011e, 

Lsox V1sA11T, DE Pnnu11s-H1tGAERTS, T110111ssEN el S>10LDE11s. 
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A vant d'aborder l'examen de ces amendements, il convient d'indiquer le 
résultat <les délibérations dont le hudget primitif a été l'objet au sein des di 
verses sections de la Chambre. 

Lu deuxième, lu quatrième, la cinquième et la sixième section ont adopté 
le budget sans ohscrvutions. 

Lu première section charge son l'apporteur de demander à quelle somme 
s'élèveraient les allocations du budget pour les fourrages fournis en nature) 
si ces ullocalions étaient calculées, soit sur· le prix actuel des fourrages, soit 
sur le prix moyen des trois dernières années. Elle voudrait savoir si, avant 
le vote du budget, I(• Ilépurtumen! de la Guerre n'est pas en état de détermi 
ner approximativement le prix auquel se vendront les fourrages dans l'année 
à laquelle se rapporte le budget, et spécialement si ce prix n'est pas déter 
miné en tout ou en partie par des marchés conclus à l'avance. La même sec 
tion désire connaître quelles sommes ont été dépensées sur le crédit alloué 
pour les fortifications d'Anvers par la loi du lO janvier t870; quelles sommes 
ont été reçues par le Gouvernement par suite de la vente des terrains de la 
citadelle du Sud, cl, pour Je cas où les dépenses faites dépasseraient les re 
cettes, l'indication des ressources à l'aide desquelles l'lttat a fait face à cet 
excédant de dépenses. Ln section n'adopte ni ne rejette le budget. 
Ilans I..1 quatrième section, uu membre exprime le vœu que la section cen 

trale s'informe; auprès du Gouvernement, de la quantité des munitions fabri 
quées pal' les manufactures de nhat, et demande s'il ne serait pas avanta 
~eux de s'adresser plus souvent à l'industrie privée. 

Un autre membre demande si le principe d'indemnité admis pour le dom 
mage causé par les servitudes militaires, s'applique aux fortifications nou 
velles qu'on construit en cc moment, ou qu'on pourrait construire à l'avenir. 

Un troisième membre demande quelles mesures le Gouvernement a prises 
ou se prupose de prendre pour recruter le corps des sous-officiers, et mainte 
nir ceux-ci sous les armes le plus longtemps possible. Le même membre fait 
1·cniarqucr que beaucoup <le miliciens se plaignent du service qu'on leur fait 
faire le dimanche, et qui les empêche <le remplir leurs devoirs religieux. 

Appelée à délibérer à son tour, la section centrale, après avoir procédé au 
dépouillement <les procès-verbaux. des sections, décide d'adresser à M. le Mi 
nislrc de la Guerre les trois questions indiquées ci-après, en regard des ré 
ponses qui leur oui. été données: 

PREMIÈRE QUESTION. UÉPONSE. 

Ln section centrale désire que le Gouverne- La commission a terminé son travail. 
ment lui fosse connaître où en est le travail de Elle a exposé ses vues cl ses conclusions an 
la commission instituée pour rechercher les me- Mini!:tre de la Guerre, dans un rapport dont la 
s111 es propres il améliorer le sort des sous-olll- présente noie résume les principaux points. 
ciers. ---- Si des propositions ont été faites, la Après avoir fait ressortir l'importance du rôle 
section centrale désire en recevoir commuai- réservé nux cadres inférieurs cl insisté sur la 
cation. 1 nécessité d'assurer la bonne composition de ers 

1 cadres, elle n reconnu que leur recrutement ren- 
1 contre des difficultés plus grandes d'année en 
i année. 
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Il fout chercher la cause de ces difficultés dans 
l'accroissement do la richesse publique.Si les vo 
lontaires deviennent de pins en plus rares, c'est 
quo le commerce el l'industrie, dans leur prodi 
gieux essor, font à l'armée une redoutable con 
currence, en ouvrant aux jeunes gens do nom 
breuses voies, moins pénibles à parcourir que 
celles de la carrière militaire, et qui les mènent 
à des positions mieux rétribuées. 

Ce n'est pas seulement en Belgique quo la pé 
nurie des volontaires se fait sentir : le mal est 
général; les autres armées en souffrent égale 
ment. Tous les Gouvernements se préoccupent 
d'une situation qui ne pourrait se prolonger sans 
affaiblir sérieusement leur état militaire. Aussi 
a-t-on vu récemment l'Allemagne, l'Italie et la 
franco s'imposer de lourds sacrifices dans le but 
d'améliorer la condition des sous-officiers, et par 
là, d'en faciliter le recrutement. 

La commission pense que nous devons suivre 
l'exemple de ces Puissances, si nous voulons 
conserver une bonne armée. 

Elle estime qu'il y a lieu : 

J" D'augmenter la solde des sous-officiers. Le 
taux de 10 p. 0/0 fixé par le Gouvernement lui 
paratt insuffisant; il n'est pas en rapport avec 
l'augmentation de salaires obtenue dans ces der 
niers temps par les employés du commerce et rlr 
l'industrie, dont le rang social correspond à celui 
des sous-officiers. 

D'après la commission, le taux de l'augmenta 
tion il accorder aux sous-officiers devrait être 
porté à 18 p. 0/o en moyenne; 

2° De doubler la haute-paye attachée aux C'he 
vrons d'ancienneté, nlin de retenir le plus possible 
d'anciens sous-offlciersduns les rangs de l'armée; 

3° D'améliorer le casernement ; 
Ce vœu est en voie de réalisation. 
4° D'instituer des écoles de volontaires. 
Les jeunes gens seraient admis à s'engager 

directement dans ces écoles; ils y compléteraient 
leur instruction sous le rapport militaire, et n'en 
treraient dans les régiments que lorsqu'ils se 
raient en état de remplir les fonctions de sous 
officiers. 

Ces institutions tiendraient le milieu entre 
l'école militaire et les écoles régimentaires. Elles 
contribueraient à attirer des volontaires en leur 
adoucissant les débuts Je la carrière; 

5° D'accorder un emploi civil à tout sous-offi 
cier de bonne conduite qui aurait accompli un 
terme de service. 
Tous les volontaires ne parvicnnen. pas à 

l'épaulette. U11 jeune homme sur le point <le s'en 
~~ger doit se dire qu'il sera peul-être obliµé tic 

2 
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DEUXIÈME QUESTION. 

Est-ce que, dans l'opinion du Gouvernement. 
le principe d'indemnité admis en matière ile ser 
vitudes militaires , par la loi du 2 avril 1875, est 
applicable a11:x immeubles grevés tic servitudes 
par su ile de nouveaux ouvrages construits depuis 
la mise en ,·iguc111· de la loi citée? 

1'ROISIÈ~1E QUESTION. 

A. La section centrale prie le Gouvernement 
de lni indiquer approximativement les sommes 
qui pourront provenir de la vente des terrains 
dépendant des fortifications supprimées? 

changer ile carrière après un premier terme de 
service, et de rentrer dans la vie civile il un ,\gc 
où il lui sera plus difficile de se créer une posi 
tion. Une tello perspective , on le comprend, est 
de nature à le faire changer de résolution. 
li n'en serait pas de même s'il était rassuré sur 

l'avenir, s'il avait la certitude de pouvoir obtenir 
à l'expiration de son engagement un emploi ho 
norable, en rapport avec ses aptitudes et avec los 
connaissances qu'il aurait acquises an service 
militaire. 

B. Spécia lernent la section désire obtenir un 
aperçu des sommes qui ont été dépensées aux 
fortifications 11":\ nvers sur les crédits alloués par 
la loi du 10 janvier 1870. 

RÉPONSE. 

D'après le texte, <l'après les documents et les 
discussions, comme aussi d'après l'exéeution 
qu'elle a reçue, la loi du·2 avril ·1875 n'est faite 
qu'en vue des servitudes alors existantes. 
Elle n'a pas consacré un principe de législa 

tion permanente, mais, au contraire, elle s'est 
bornée à allouer une somme maxima à répartir, 
au besoin, entre les intéressés dans le cas 011 les 
indemnités reconnues auraient dépassé celte 
somme. 

Si de nouvelles servitudes sont établies, le 
Gouvernement et les Chambres auront à juger 
si, par une loi nouvelle, il y a lieu d'accorder des 
indemnités, el dans quelle mesure. 

RÉPONSE. 

A. Quelques données à cet égard ont déjà été 
fournies n la Chambre, notamment à l'appui de 
la demande d'un nouveau crédit spécial de 
800,000 francs pour l'appropriation des terrains 
militaires (Doc. part., n° 198, session 1874- 
1875). 

Le Département des Finances se propose de 
remettre à la Chambre, dans les premiers mois 
de la prochaine session, un compte rendu aussi 
complet que possible. Cc travail est long et diffi 
cile; une partie en sera conjecturale, aussi long 
temps que les réalisations ne seront pas plus 
avancées. 

R. Le Département de la Guerre a imputé sur 
ce crédit : 

En 1870. 
En 18'H . 
En 1872. 
En 1875 . 
En 1874 . 
En 1875 (jusqu'au 9 nov.) 

. fr. 2,2ï0,612 66 
2,623,230 36 
1,741,584 89 
1,162,()45 55 
824,951 67 
045,HOS 85 

ENSF.~tRLE. . fr. !),B67,0·I I 96 



( a ) 
C. Elle voudrait eonnaure aussi le montant 1 

des sommes qui ont été reçues p3r l'l~tal sur le 
prix de l'ancienne citadelle du Sud, à All\'l'rs. 

C. En 18ï0. . fr. 
l~n 187-1- ( intérêts 0011 

compris] . ~,210,fi0~ 8!1 

Fr. . 5,3ü0,i88 ln 

On sait 1111c l:1 Société du Sud d'Anvers iloit 
p:iycr par cinquième, d'année en année, le solde 
du prix de H millions, :\\'CC les intérêts a 5 p. •/0• 

Une question analogue, comprenant les litt. B 
el C, a été pesée au Gou\·ernement par la section 

l centrale chargée de l'esamen du Budget des 
. j Voies cl .lloJens de l'exercice 18,6. 

D. Enfin, pour le C3!i oi1 les dépenses faites ! D. La loi du 10 janvier 18ï0 a ouvert un 
dépasseraient les sommes reçnes , la section ile- 1 crédit de H- millions, sans subordonner l'exécu 
mande an moyen de quelles ressources n::1a1 3 1 tion des travaux :1 la rentrée du prix de vente ile 
fait face a l'excédant des dépenses? 1 la citadelle du Sud. 

, Le Trésor devait donc pourvoir provisoire 
: ment, :111 moyen lies ressources ordinaires , i1 
i l'insuffisance momentanée, en attendant les ren 
i trées aujourd'hui parfaitement assurées par la 
1 vente ù la Société du Sud d'Anvers. 

Considéré isolément, cc compte se balancerait 
. ainsi qu'il suit : 
1 • 
: Imputations. . . fr. 9,5(;7,0t f !)(j 

Bentrées . . . 5,3G0,788 15 

Itestent avances 11 couvrir. fr. 4,201i,'22;'; 81 

Après avoir pris eonnaissauco de ces réponses, la section centrale, dans une 
deuxième séance, aborde l'examen des articles du budget, en les mettant en 
rapport avec les amendements déposés par lU. le Ministre de la Guerre. 

Les articles J à ~ sont successivement adoptés. 
A l'article l>, Traitements de Léuü-mojcr général, i\1. le Ministre de ln Guerre 

propose de diminuer le crédit de 1,100 !"rancs. Il justifie cette proposition 
dans les termes suivants: 

La diminution proposée qar amendement, s'élève à. . fr. l ,IOO )) 
S\\·011\: 

Les officiers des troupes ci pied 1111i remplissent les fonctions d'aide üe camJJ, près des c;-énéraux, ont 
droit à un supplément ëcral à la différence 1111i existe entre le traitement de leur arme cl celui des 
officiers de leur grade, dans les troupes d eùecn}, 

Depuis que le tr,1ilcmco1 des capitaines d'infanterie ile ;;, classe cl des lieutenants 1!11 {{i!nic cl de 
l'artillerie de siégc, a été :ingmcnlé en vertu de la loi du 2 juillet 18ï5, les suppléments portés au 
Bmlgcl, pour les officiers de ces grades, chargés des fonctions d'aide de camp, ne représentent pins 
celle diûércnce entre la so!,fe des troupes â pie,I et celle des troupes â cheval ] '}, cl il y a lieu de 
régulariser comme il suit le taux de ces suppléments, savoir : 

fi capitaines d'infanlerie de S• classe â réduire ,le 150 francs par an . fr. !100 •. 
1 lieutenant d'artillerie de ;:;, classe à réduire rie 125 lrancs par an. 1 ::!5 • 

du 1;énic dt: Zi• classe à réduire de 12.5 francs . 

.\ 1,Ëoo111E '/, 1• ·;, pour médicaments ... 
Torxv. 

. fr. 

.fr • 

l:!5 • 

1,150 ~ 
:, ï!'i 

Avi;n~u.n sur vivres de campagne pour arrondir les chiffres 

HEnE TOTAi. r.r.u à la diminution indiquée ci-dessus, 

. fr . 

. fr. 

1,1:ili ~;, 
44 ~" 

1,100 ,, 

\ 1, Les capitaines cl les lieutenants 1le5 1 roupcs i, tl,c,·~I u· onl pa5 obtenu d' a11;;111r.ntalion, c11 ,·('rlu ile la loi du 2 j uillet 
un:-;, attendn 1111c leur lrai1cmen1 dépnsse 1~ limite de :;,ooo lranes. 
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A l'article ï (Traitements de l'état-major des preoinee« et des places): M. le 
Ministre de la Guerre demande une augmentation de 6,fO0 francs, pour 
relever le traitement des officiers et des aumôniers. conformément à la loi du 
2 juillet 187a. Il justifie cette augmentation au moyen des chiffres consignés 
dans le tableau suivant : 

L'augmentation par nmcnderncnt , s'élève it . fr. 6,IOO l) 

S•rnrn 

Traitemerus dt•$ officiers et iles «um611iers, conformemen! â fa loi ,tu:! juilftt urr:;. 
0ffJCIEHS . 

fi adjudants Je place rie I•• classe, ;1 150 francs par an 
8 - de ~• - it l :!5 

4 - ile:;, â :?00 

. fr. 1,:550 • 
1,000 • 
/!00 • 

TOTAL. 

,\ 11i11t1111t. '/, p ... ;. pour médicaments. 

. fr. ;,;,J50 • 

15 75 

:\LllÔ:flf.11, 

:;ï aumôniers ,le 1;arnison, augrm:nlaliou totale ..... .Ir. 

Aur.,11::<T► sur vivres ile campa1;nc pour arrondir les chilTrc., .. . . fr. 
G,0~1 2:i 

15 Î:> 

Ton,. t.r. 11. à l';iu1;mr-ntation iwli,1uéc ci-dessus. . . . . . . . . . . .. fr 

L'article amendé est adopté, de mérne que l'article 8. 
A l'article 9 (Traitement .•• des officier.<; de santé des hôpitaux). !\I. le Ministre 

de la Guerre demande, en exécution de la loi du 2 juillet 187:5, une augmcn 
talion de 2,oOO francs. Le tableau suivant indique la répartition de celle 
somme: 

L'augmentation demandée par muemlement , s'élève i1. 

S,n1111 

Traitements des ufficirrs, conformément à lu foi âu 2 Jui/M /1>7 :,. 

:!O médecins-adjoints , à i .:!!J [ranes par au . . . . . 

A uü,cm~ 1•2 p."/,. pour médicaments . 

. . . . . .fr. 2,:i00 • 

11 :jo 

Au& ij EHll -ur viH('S de campagne pour arrondir les chiffres. . rr 
2, \~i 50 

1:? 50 

To, AL 1.r.,L à l'aui;mcnlation indiquée ci-dessus •... · . . fr. 21'i0ll " 

L'article 9 ainsi amendé est adopté, de même <1uc les articles i 0 et H. 
Les umendcmenls indiqués ci-dessus sont la conséquence nécessaire clc la 

loi du 2 juillet dernier, qui a accordé une angmentalion moyenne d'environ 
10 p. 0i0 aux traitements de 2,000 francs et au-dessous, et d'environ a p. 0/o 
aux traitements de 2;001 francs jusques et y compris 5:000 francs. 
Les amendements qui concernent les articles 12 â 16, et dont l'adoption 

aura pour résultat une angmcnlation de dépenses de 5H>,000 francs, sont en 
partie basés sur d'autres motifs. 
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Indépendamment des nécessités résultant de la loi du 2 juillel 187:j, M. Je 
Ministre de la Guerre foit valoir à leur appui les motifs suivants, consignés 
dans une Nole explicative qu'il a adressée à la section centrale: 

« Les augmentations qui n'étaient pas prévues au Bnùgel <le f 876 présenté 
>1 à ln Législature, plusieurs mois avant le vole de lu loi précitée, se sont éle 
» vécs pour l'exercice 187a, i, 4261000 francs. 

>> Toutefois , en présence des difficultés, toujours plus g1·andes, ciu'éprou 
» vent les chefs de corps pour composer el maintenir au complet les cadres 
n subalternes de leur régiment, le Gouvernement croit devoir proposer i1 la 
» Législature de prendre quelques dispositions destinées a nméliorer c11c:01·e 

)> la situation des sous-officiers, ulin que ceux-ci ne soient plus aussi tentés 
» d'abandonner la carrière militaire, pour se créer une position dans le corn 
i> mcrce , l'industrie ou les administrations civiles. 

n Pour obtenir ce résultat, la commission spéciale qui a été chargée pal' le 
» Département de lu Guerre <l'étudier les causes <lu dépérissement des cadres 
» subalternes de l'armée et de rechercher les nwyens de remédier ù cette 
» situation, a fait, entre autres, les propositions ci-après: auxquelles le Gou 
» vcmernent s'est rallié, savoir : 

» ,1 ° Augmenter la solde des sous-officiers, dans une proporf ion plus élevée 
>> que l'augmentation rnoyeune Je JO p.¼ qui leur a été accordée pout· l'an 
>i née 1870,, en vertu de lu loi <lu 2 juillet. 

» 2° Créer dans chaque escadron de eu, al crie cl dans chaque compagnie 
» du génie, un emploi de premier maréchal des logis ou <le premier sergent 1 
>i à l'instar <le ce qui a élé fait récemment pour les compagnies d'infanterie. 

)> 3° Doubler la haute paye al tachée aux chevrons d'ancienneté C). 

i> Le surcroit de dépenses résultant de l'adoption ile ces diverses mesures 
» s'élève en totalité à environ 5H:;,000 francs et il est indiqué en détail , dans 
>> les notes données ci-après, sur les amcndemcuts qui se rapportent aux 
n articles 12, 151 14, H> et H, du Budget. 

]) Le Gouvernement espère qu'cu égard à l'importance capitale du but 
>) qu'il veut atteindre, en cherchant à attirer et à conserver au service ces 
>> bons éléments qui sont indispensables pour constituer les cadres infé- 

(1) cc En ce qui concerne ce dernier point, la Chambre des Représentants vient, li l'occasion, 
» du fü11lgct de la Gendarmerie pour l'exercice t876, d'adopter une proposition analogue qui a été 
» faite en faveur des sous-officiers et soldais de C!' corps; mais celle proposition a été modifiée 
>> d'accord avec le Gouvernement en ce sens, qu'au lieu de doubler la haute p:iye pour les che 
ll vrons d'ancienneté, il :i été créé une haute pa~r spéciale de 20 centimes par jour, pour les sous 
,, officiers el soldais qui obtiennent la décoration militaire, instituée par l'arrêté royal du 
n 22 décembre 18i3. 

» Le Gouvernement demande en conséquence que les mèmes dispositions soient prises pour les 
» sons-officiers et soldats de l'armée. 

» Lr crédit demandé pour le douhlement clPs chevrons sufllrn pour co11vril' celle dépense. 
(:';ot1! de R le Ministre de la Guerre.) 



[N° 22. \ ( 8 ) 

i. rieurs des régiments, la Législature n'hésitera pas à accorder au Déparle 
» ment de la Guerre les suppléments de crédit demandés pour améliorer lu 
» position financière des sous-officiers. » 

En conséquence de cet exposé, les augmentations demandées par 1\1. le 
Ministre de la Gueere ont été réparties, pour les articles 15 et 16, confor 
mément aux tableaux suivants : 

A1w. 12. - Traitements et solde de rinfante't'ie. 

L'augmentation demandée par amendement s'élève à . fr. 58i :016 ms 
S.no111: 

1° Traitements des officiers, conformémer,t à la loi di, 2 juillet 1875. 

Capitaines rl'infuntcrie tic 5• classe ~.l X H\O . . . . . . . . • fr. 
Capitaines adrnlnisu-ateurs d'habillcmeiu de 5• classe ~~ X 150 . 
Lieutenants officiers-payeurs q'- X 125 . . 
Sous-Heu tenants oflleiers-payenrs r-.:; x 100 . 

22,850 » 

050 • 
5,687 50 
2,0:so· • 

TOTAL. • • • • • fr. 

A oËournt ~ p. 0 /0 pour médicaments . 

50,457 50 

152 10 

301285 SI 

2° So{(le des sous-officier.v, conformement d la loi du 2 juillet 1875. 

70 adjudants sous-officiers, a i50 centimes par jour. 
20 sergents clairons, à 15 centimes par jour . 

:j(j8 sergents-majors, à 22 centimes par jour. . 
:;59 premiers sergents, à 15 centimes par jour . 

1 ,\.195 sergcnts-foun-iers , ù 15 centimes par jour . 
1iGQ musiciens d'état-rnajor, à 878 francs par 1·égimcnL. 

. Ir. 8,650 50 
1,095 n 

29,550 40 
19,655 25 

109/.!26 25 
. fr. 10,G82 " 

3,087 sous-officiers. TOTAL. 

A .\JOUTP.11 pour l'année bissextile. . . 

. fr. 184,850 40 

460 iG 
185/i20 1û 

215,005 47 

3• Augmentation nouvelle proposée pour la solde des sous-officiers. 

ïO adjudants sous-officiers, à 25 centimes par jour . 
~O sergents clairons, à Hi centimes par jour . 
568 sergents-majors, .i 20 centimes par jour. . 
550 premiers sergents, à 11 centimes par jour . 

1,905 sergents et fourriers, à 11 centimes par jour 
2GG musiciens d'étal-major, à 500 francs par régiment. 

.fr. 7,208 ï5 
1,095 ., 
2018G4 • 
14,415 85 
80,090 25 
0,500 • 

5,08ï sous-officiers. TOTAL. 

A uoun11 pour l'année bissextile .•. 

.fr. 159,180 85 

355 29 
139,536 14 

A REPORTER. • . • fr. 1301030 14 215,005 47 
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RE~ORT. • . . , fr. 1:59,550 14 21!1,005 47 

4° Doubtement de la haute-paye pour cf1evro11s, 

s-',-01a . 
Les chenons ile l'infallleric eoürem actuellement environ :!9,:100 francs par an; le 

crédit nécessaire pour doubler fa haute-paye Jc,il Jonc être porté à. . fr 5!J,OOO • 
Le Budffel alloue pOt!r ce service. . . . . . . . . • . . . . . . :52,000 • 

l,11: slJPl'Liu:n à demander s'élève donc à .r-. 27,000 • ci 27,000 • 
100,530 t-i 

TOUL .••..• fr. 582,141 ûl . 
.'\ 01•1.,11u1 eu plus sur vacances cl congés pour arrondir le cluffre normal de l'article t~. 625 5~ 

RESTE "tenu iG.lL Il l'augmentation indiquée ci-dessus . . . . . . . . ... fr. 381,5 W 05 

Anr. 15. - Traitements et solde de la cavalerie. 

L'augmentation demandée par amendement s'élève à. 
f 

SAVOIII; 

. fr. 77,4:57 76 

1° Traitements des officiers, conformément à ta loi du 2 juillet 1875. 

Capuaines adminisu-ateues d'habillemen ts di: :;, classe ~ X 150. . . fr. 
4 lieutenants officiers-payeurs, 1:!5 .. 
4 sous-lieutinants ofliciers-paycu1·s, 100 
84 sous-lieutenants «le cavalerie, 150 . . 

'100 • 
r,oo •• 
400 » 

12,G00 • 

TOTAL. 

A nio111nr. ¼ p. °lo pour médicaments . 

. fr. 15,UO0 • 

60 50 
13,850 50 

2• Solde des sous-officiers, conformément d la loi clu 2juil/e! 1875. 

16 Adjudants sous-ofâciers, à 25 centimes par jour .. 
8 trompettes majors, â 1!J centimes par jour .... 

48 maréchaux des l.)cis chefs, â 26 centimes par jour. 
:;76 maréchaux des lo-0is et Iourriers , 1\1 centimes par jour. 

448 sous-officiers. TOTAL. 

A uomEn pour l'année bisscstile • . 

1G adjudants sous-officiers, à 25 centimes par jour. . 
8 trompettes majora, à 15 centimes par jour. . . . 

-48 maréchaux des lor,is chefs, â '25 centimes par; jour. 
40 premiers maréchaux ries logis. à 2, centimes par jour. 

356 maréchaux des logis et fourriers , à 12 centimes par jour . 

. fr. t,460 • 
55,i 80 

4,555 20 
20,0ï5 60 

. fr. 52,645 60 

80 44 
52,735 04 

-46,565 54 

;,;0 ,lugmentafion nouvelle proposée pour la solde <les Jous-olficier1 . 

. Ir. l,4fi0 n 

438 " 
4,'.580 n 

S,041 • 
14,i16 80 

-i48 sous-officiers. Toni .. 

A 4HlUnR pour l'année bissextile . . . 

. fr. 

~5,005 12 

A IIEPOHHR. . fr. :!:i,005 1'2 4Ci,565 :-î-1 •.. 
,) 
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.1\i,on. . . . . rr. ,s,005 12 40,!>05 54 

4• Doublement dt la haute-paye pour chevron,, 

SATOIII: 

Les cherrons de la cavalerie coûtent aetuellement environ 0,000 francs par an ; le 
erëdit nécessaire pour tloubler la haute-paje doit donc être porté à. • fr. 18,000 • 
Le Bud3et alloue pour ce service. • . . • . . . . . . • • . . • 11,500 • 

Le supplèment à demander s'élêve donc à . 0,500 • éi 6,500 • 
31,505 12 

TonL. • . . . .fr. 78,070 60 
A n1•1J1UH en plus sur vaeanees el congés pour arrondir le chilTre normal de l'article la-. 612 00 

Run TOT.lL iuL â l'augmentation indiquée ci-dessus ..•...... fr. 77,457 76 

AnT. 14. - Traitements et solde de l'artillerie. 

L'augmentation demandée par amendement s'élève à. . fr. !86,020 05 

Sn-0111 

I• Petits traUtmenll, conformimtnt à la loi du '2.juilltl 1En5. 

A. État-majùr particulier. 

Of!itters: 

8 gardes d'artillerie de S• classe, à 100 francs ... 
A 111i11u1u '/, p. •f• pour médicaments. 

.fr. 800 • 
4 • 

7116 • 

Sous-officier• et employss. 

30 conducteurs d'artillerie de 1'" classe, à 120 francs. 
ô0 -· - de 2' - , à 115 
5 maitres artificiers, â 120 francs . • • . . 

65 sous-officiers. 

1 contrôleur d'armes principal, à 150 francs . 
3 contréleurs d'armes de 1'• classe, à 125 francs. 
S - - de 2• - , â 100 
4 reviseurs d'armes, â 175 francs . . . • . . • 

.rr. 3,600 . 
S,450 • 
600 • 

7,050 • 

. fr. 150 ~ 
;;75 . 
ô00 
700 • 

1,525 • 
D. Troupes. 

Capitai11esadmi11istrateursd'habillement de S• elasse.â 'J, X 150 francs. 
Lieutenants officiers-payeurs, 1 /s X 125 francs . • . 
Seus-lieutenants officier$·paycurs, 11, X 100 francs . . . • 
59 lieutenants [batteries de siéi;el, à 125 francs. . . . . 
57 sous-lieutenants (baueries de campagne), à 150 francs. 
62 - - de siége) , à 125 francs • 
7 - (train), à 150 francs . . 

400 • 
4;;7 50 
550 • 

7,3T5 • 
8,550 • 
7,750 • 
1,050 • 

TOTAL. 

A 1>tou111t '/1 p.•/. pour médicaments . 
• fr. 25,012 50 

120 56 
25,ï82 04 

A IEl/01\TtR. . • . • fr. 35.ï53 94 • 
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REPOllT. • • • • • fJ. 

2° Solde des :sous-offecier,, conformément à la loi du 2 juillet JErl5. 

5-3,7~ 04 

Hl adjudants sous-offleicrs , à ~5 centimes par jour. . • . . . . fr. 
2 maréchaux des lorris chers artiûclers , a 57 centimes par jour 
5 - - - , à 27 
7 trompettes majors, à 1 ï centimes par jour. . 

41 adjudants de batterie, à 'l?G centimes par jour. 
48 - , à 24 
!i4 Maréchaux des logis chers, à 20 centimes par jour. 
50 - , à 24 
053 maréchaux des logis et fourriers, à 19 centimes par jour. 
357 - , à 17 - - • 

i.ses ï5 
'2i7 40 
492 ;-:. 
434 35 

S,8!10 90 
4,'!04 80 
5,124 60 
5,Hill 40 
24,480 55 
22,151 85 

941 sous-oûlciers. Toni... . fr. 

A •J0UTf.11 pour l'année bissextile . • . . . . . . . 

67,504 35 

185 Hl 
07,779 54 

103,533 48 

3• ,fugme11talion nouvelle proposée pour la $0/de de, 10111-0/fit-iers. 

d. Elnt-ruajor parttcuuer. 

ISO conducteurs d'artillerie de 1" classe, à 150 francs par an. 
30 - de 2• - , à t 25 
5 maitres artificiers, à 150 francs par an . 

.fr. 4,500 ~ 
:.i,i50 h 

i50 • 
11,000 

os sous-officiers. 
B. Troupes. 

15 adjudants sous-officiers , à :!li centimes par jour. . . . . • . fr. 
2 maréchaux des lo1Jis chefs d'artillerie, à 25 centimes par jour . 
5 - - - ,à22 
7 trompeues majors, à 10 centimes par jour .. 
40 adjudants de batterie, à 25 centimes par jour 
48 - 1 à 21 

, à 50 
51 Maréchaux lies logis chefs, à 25 centimes par jour. 
5!1 - ,à 21 
2 - ,à25 
1 - ,à30 

337 maréchaux des IOIJÎS et fourriers, à 12 centimes par jour. 
357 - - 1 à 11 
16 - - , à 15 

1,368 i!'i 
182 50 
401 50 
408 80 

5,650 • 
3,679 20 
I0!J 50 

4,li55 ;5 
-t,5:l:? 35 

167 00 
100 50 

14,760 GO 
14,335 55 

Sï6 • 

041 sous-ofllciers. ÎOTAL, 

A .uou1ea pour l'année bissextile. . . . 

.Ir, 40,225 90 

134 86 
49,358 70 

4° Doublement d6 la haute-paye pour chevrons, 
SAVOII\ : 

Les chevrons de l'artillerie coûtent actuellement environ 17,500 francs par an; le crédit 
nécessaire pour doubler la haute-paye doit donc être porté à . fr. 55,000 • 

Le Budget alloue pour cc service . . . . • . . . . . . . . . . 10,000 • 

LE SUPPLËH:n: à demander s'élève donc à . . rr. 25,000 ~ ci 25,000 • 
s;;,M~ 10 

TonL. . . . . . fr. 130,11!12 24 

A 1>1■1~ur.11 en plus sur vacances el congés pour arrondir le chiffre normal de l'article 14. 872 19 

ToTu !G.t.t à l'augmentation indiquée ci-dessus ..•...... rr. 1110,020 01> 

4 
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A1vr. Ut - Traitements et solde du Génie. 

L'augmentation demandée pat· amendement s'élève à. . fr. 5·1 :750 sn 
SH'Oln: 

1 •. Trai/e111er.11 des offecier:s et employés, r.011/ormément à la loi du 2 juillet 1875. 

A. Ùat-nwjot· 1mrti<'ullrr. 

Of!icierl. 

11 Lieutenants du uénic à 12:\ francs par an. 
A déduire 1/'2 p '10 pou1· médicaments .. 

. fr. 1,575 • 
G !li 

1,:5611 13 

Employé~. 

12 Gardes du fpfoic de l•• classe il 12:i rr. par an . 
1:1 - 2• - 100 
12 - 5• - 300 

fr. 

:'i Eclusiers 
8 Portiers consignes 

125 
r.o 

1,500 • 
1,200 • 
2,400 • 

IH5 • 
400 • 

0,125 • 

B. Jté~lmcnt. 

1 Capitaine administrateur d'habillement de i '", ~• ou 5• classe 
moyenne . . . , , . . . . . . . . . . . . . . fr. 

1 Lieutenant ou sous-lieutenant officier payeur, moyenne 
::!~ Lieutenants du uénic à 1:1:, fr. par an 
18 Sous-lieutenants - 1 :l5 

TouL. 
A uËourne J /2 Jl '/0 pour médicaments . . . . 

50 • 
112 50 

2,ï50 • 
2,250 • -- 
5,102 50 

25 81 

2' Solde des sous-o!ficie1., conformément à la loi du 2 juillet ·/875. 

o Adjuùants sous-officiers à 25 centimes par jour. 
1 Sergent clairon 1 ï 

19 Sergents-majors 24 
l 20 Sergents et four1-icl·s 17 

14!) Sous-officiers ÎOTAL. 

. rr . 

. fr. 

A ~JOUTER pour l'année bissextile. 

2ï3 75 
û:! 05 

l,O!H 40 
7,818 50 

0,818 50 

:!6 00 
9,845 40 

22,475 2:2 

:i" .du9mmtalt011 nouvel/B proposée pour la solde des sous-officierJ. 

;; Adjudants sous-officiers à 23 centimes par jour. . fr. 273 75 
1 Sei-gent clairon 17 - 62 05 

Hl Sergents-majors 21 - 1,456 55 
18 Premiers sergents 21'! - 1,850 60 

108 Sergents et fourriers 15 - 5,124 00 --- 
141> sous-officiers ÎOTAL. .fr. 8,ï56 35 

A •Juun:n pour l'année bissextile 2:; !)!) 

4• Dollblemenl de la haute paie pour chevrons. 
1:1,rno ;;;.1 
1,000 0 

9,ïSO S4 

TOT\L •••.•• rr ;;:2,255 56 

A 01.u 1NUER c□ plus sur vacances et congés pour ,11'1 ondir le chiffre normal de l'article 15 504 Oi 

REsrE ro r, ,. égal à l'augmentation indiquée ci-dessus . . . . . . . . . . . . . . . :; 1,750 8!J 
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ART. f 6. - Traitements et solde du bataillon d'administration. 
L'augmentutiou demandée pa1· amendement s'élève à. . fr. 48,ü46 20 

SA\'(1111 : 

1" Traitements iles officiers et employés, conformemeut à la loi du 2 juillet /875. 

Ûl'tlCIERS. 

1 officier d'adrninistration supérieur il 000 francs par an . . . . rr. 

1!) officiers d'administration de :5• classe à 100 francs par an. 
600 • 

1,uoo • 

TOTAL. • •• fr. 
A oiou1u 1/J p. °lo pour médicaments . 

2,500 • 
12 eo 

E.11PL01.:s. 

50 commis aux écritures de 1 '• classe à 1 ~5 francs par an. . . fr. 
50 - de 2, classe à 100 francs pat· an . . 

00 sous-officiers - 
41 sœurs hospitalières à 100 francs par an 

2,487 50 

3,750 ,. 
3,000 • 

0,750 • 

4,100 

2° Solde ües soris-oUiciers, conformément à la loi clll 2juil/e/ /875. 
r,o inlirmicrs-m~jors et magasiniers dépensiers à 17 centimes par 

jour . . . . . . . . . . • . ·. . . . . . . . . . . fr. 
!:i-i portiers, cuisiniers cl tisanicrs à 12 centimes par jour. 
!:i:! sergents-surveillants à 1 () centimes par jour. 

3,474 80 
2,505 20 
5,GO\I .:lll 

1 ()';l sous-officiers. 

A AJOUTER pour l'année bissextile 

. ÎO'UL. . .. fr. 9,440 20 

25 88 
!J,472 us 

22,800 58 
3• .dugmentalio11 nouvelle proposée pour la soh!e des sous-officiers. 

SO commis aux écritures de 1" classe, ,i ·125 francs par an . fr. 5,750 • 
30 - de 2• classe, il 150 francs par :in . . . . 4,500 • 

CO sous-officiers. - 
28 infirmiers-majors et magasiniers-dépensiers de ·[., classe à 18 cen- 

times par jour. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
28 iofirmiers-majors cl magnsiniers-rlépensicrs de 2° classe à 15 cen- 

times pa1· jour . . . . . . . . . . . . . . 
27 portiers, cuisiniers et tisaniers de ·['" classe à ·J 2 centimes par· 

jour , .. 
27 portiers, cuisiniers et tisaniers tic 2• classe à 8 centimes par 

jour .......•....•... 
52 sergents-surveillants à 12 centimes par jour . 

8,250 • 

1,850 GO 

1,528 GO 

1,182 GO 

788 40 
2,277 00 

102 sous-officiers. TOTAL. . fr. 

A AJOUTER pour l'année bissextile. 

7,410 80 

20 52 
i,4.57 12 

4° Doublement de la haute paye pour chevrons. 
S.uo1R: 

Les chevrons r\u bataillon d'administratlon coùtcnt actuellement environ 
8,000 francs par an; le crédit nécessaire pour doubler la haute paye doit 
donc être porté à. . . . . . . . . fr. 

Le Budget alloue pour ce sevvice , . . • . . . . . . . . . . . 
16,000 • 
5,600 • 

Le supplément à demander s'élève donc à . 10,400 >· Cl 10,',00 • 

TOTAL. 

A diminuer en plus sur vacances el congés pour arrondir le chiffre normal de l'article l 6 

RESTE 1or~L éBal à l'augmentation indiquée ci-dessus. . . . . . . . . . . . • . . 

• fr. 

20,087 12 

l.i8,81l6 70 

350 50 

48,546 20 
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Les articles ~2 à !6, modifiés selon les propositions de M. le Ministre de la 
Guerre, sont adoptés. 

A l'article ·17 (Personnel de l'école de 9uerre et de l'école militairey. l'aug 
mentation sollicitée <le 2,500 francs est motivée par la loi du 2 juillet i87o. 
Le tableau suivant indique la répartition de cette somme : 

L'augmentation demandée par amendement, s'élèi-e à . . . . . • . . . . . . . . . . . rr. 

Sno1a 

Petits traitements, conformément d la loi du 2 juillet 1875. 

A. Êcole mtlltatre. 

État-major et employés du ser1>ice inférieur. 

1 secrétaire, à 200 francs par an. • 
1 dessinateur 1 à 125 francs par an. 
1 aumôuicr, à 100 francs par an. . 
t mécanicien , à 200 francs par an. 
1 préparateur de chimie I à 200 Irancs par an . 

1 
1 portier, à 125 francs par an. 
- ,à ï5 

1 infirmier, à 50 francs par an. 
6 hommes de peine, à 50 francs par an. 

1 répétiteur civil, à 150 rra ncs par an 
1 - , il 200 
1 maitre civil, à 150 francs par an. 
1 - ,â 12:; 

.r-. 200 • 
125 . 
100 . 
200 • 
200 • 
125 • 
75 . 
50 • 

300 . 
---------- 1,~ili . 

Corps en1eignant . 

. fr. 150 • 
200 • 
150 • 

125 • 
6:l5 • 

B. École de guerre. 

2 professeurs civils, à 125 francs par an. 
2 maitres civils , à 125 francs par an . . 

.fr. 250 • 
250 • 

liOO • 
2,1>00 • 

ToTn tGAL à l'au6menlation indiquée ci-dessus. . . . . . . . . . fr. 2,500 • 

L'article 17, amendé par lU. le Ministre de la Guerre, el l'article 18 sont 
adoptés. 

A l'article t 9 (Traitemen! du personnel des établissements de l' artillerie ), un 
amendement destiné à augmenter le crédit de 41270 francs.est également mo 
tivé par la loi du~ juillet 187a. Le tableau ci-après indique la répartition de 
la somme: 
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L'augmeetation demandée par amendement s'élève à . . • • • • • . • • . • . • . • • . fr. 4,275 • 

Sivo1a: 

Petit• traitements, conformément à la loi du 2 juil/el 1875. 

1 employé principal de l •• classe, à 150 francs par an . . . . . • 
2 employés principaux de :!• classe, à SOO francs par an 
2 ·- de .5• - , à 100 
J employé de 1 '' classe, a 25 francs par an. . 

10 employés de 1« classe, â 175 francs par an. 
7 - de 2• - , à HiO 
2 - de 3• - , a 125 
1 portier, à 50 francs par an. . 
2 portiers, à 100 francs par an. 

. fr. 150 • 
GOO • 
':100 • 
25 • 

t,750 • 
1,050 • 
:!50 • 
50 • 
200 • 

4,275 • 

TouL i&.JL à l'augmeatation indiquée ci-dessus. . . . . . . . . . fr. 4,'.!75 • 

L'article 19~ augmenté de la somme de 4,27!5 fruncs, cl les articles 20 à 29, 
sont adoptés. 

A l'article 50 (Traitements divers et honoraires). M. le l'tlinistre demande, 
en exécution de la loi du 2 juillet 1875, une augmentation de 700 francs 
ainsi répartie : 

L'augmentation demandée par amendement ,'élhe â. . . . . . . . . . . . .. fr. iOO • 

S.U-0111: 

Petits traacements, co11formément à fa loi du 2 juillet -ISi5 . 

.A. Non-acllvilé pour motifs de santé. 

~ Capitaines de 3, classe, à 110 francs par an fr. 

l1. Non-aclh·ité par mesure d'ordre. 

't Capitaines de :5• classe, à 75 francs par an. . . . • . . . . fr. 

TOTAL •••• fr. 
A DÉDUIRE 1 /:2 p •/. pour médicaments . . . • . . . 

150 • 

480 • 

2 40 
477 60 

C. Employés chils. 

2 Gardes du Génie de I" classe, à fr. 62 50 centimes par au .. fr. 
5• 100 00 

125 • 

100 
225 • 

A »1.11,uER sur honoraires pour arrondir le cbilTre de l'article SO . . 

702 00 

2 60 

Torn éi;al a l'angmentation indiquée ci-dessus . . . . . . . . . . . . . . fr. 700 • 

L'article 50 amendé est adopté, de même que les articles 51 et 52. 
A l'arl.icle 55 (Dépenses imprévues non libellées au budget), IU. le Minislt'e 

de la Guerre propose~ par mesure d'ordre, une diminution de fr. 26!:i 9a es. 
L'article ainsi amendé est. adopté. 
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Votant ensuite .sur I'ensernblc .d.11. budget, la section centrale l'adopte à 
l'unanimité des cinq membres présents. 

Vous remarqnerez1 Messieurs., que la section centrale, en \'OUS proposant 
l'adoption du budget de la Guerre, n'a en à résoudre aucune question de prin 
cipe. Comme cc budget n'est que l'application des lois qui règlent l'organisa 
tion de l'armée, notre examen, de même que celui qui a eu lieu au sein des 
sections particulières, n'est pas sorti des limites d'une discussion purement 
administrative. 

La section centrale est convaincue que la Chambre et le pays applaudiront 
à la mesure prise par M. le Minish·c de la. Guerre de porter de 2t>0 à 500 
grammes la ration journalière de viande des sous-officiers et des soldats. La 
dépense annuelle qui en résultera s'élève, il est vrai, à près <le 600,000 francs; 
mais, quand il s'agit de fournir à nos soldats une alimentation convenable et 
nécessaire, la dépense, quelque élevée qu'elle soit, ne forme qu'une question 
secondaire. 

La section centrale croit également répondre aux sentiments de la Repré 
sentation nationale, en exprimant Je vœu c1uc les ressources mises à la dispo 
sition du Gouvernement, par la loi du 10 janvier 1870, pour les travaux de 
défense de la rive gauche de l'Escaut, reçoivent leur destination clans un délai 
aussi rapproché que possible. Il fout que notre métropole commerciale, de 
venue le boulevard de la défense du pays, se trouve, sur les deux rives de son 
fleuve: à l'abri de tous moyens d'attaque dont disposent aujourd'hui les ar 
mées européennes. Il s'ngit ici d'un intérêt national <le premier ordre. 

Le Rapporteur, 

THONISSEN. 

Le Président, 

F. SCHOLLAERT. 


